
 
 

Nombre de membres  : 
Afférents au conseil municipal  : 19 

En exercice  : 19 
Qui ont pris part à la délibération  :  18 

 
     Dé par teme nt  d u NOR D  

Arr on di sseme nt  de  C AM B RA I  
Canton d u C ATEAU                                                                                   30/2023                                                                                                                      

COMMUNE DE BERTRY 59980  

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

Séance du  9 ju in  20 23  
 

L’an d eux  mi l le  v ingt- t ro i s  le  n euf  j u in  à  v ingt  heu res ,  l e  Co ns e i l  M un ic ip a l  d e  c ette  co mm u ne,  
ré g ul iè rement  convo q ué,  s ’est  ré u ni  au  no mb re pres cr i t  par  la  lo i  da ns  la  s a l le  d e  la  m ai r ie  a u l ieu  

ha bi tu e l  des  s éa nces ,  so us  la  p ré s i d ence  d e  Mon s ieu r  M AIR ESSE  Jea n - M ic h e l ,  
Ad jo int  a u  Ma ire  de  B E RT RY.  

 
Sec ré ta ire  de  Séa nc e :  M a r jor ie  DH ERBECO URT  
P rés ent s  :   M AIR ESSE  JM,  GAVE  N,  MO RELL E  L ,  DHER BECOU RT M,  GR AS S ,  LECO UV EZ  C ,   FO UREZ  A ,  
MONT I G NY F,   FRA N CO I S  V,  DEL JEH IER  B ,  LEN GLET  L , H ELO IR  L ,   PR AZ  H,  RO U SS EAU S,  GAL ET  A- M,  
DUMEZ D  

 
Ont  dé lég ué  l e ur  dro it  d e  vote  co nfo rm ément  à  l ' a rt ic l e  L 2 1 21 -20  d u CGCT  :  
M O LIV IER   J  a  do n né  p roc u rat io n à  M M AIRES SE  J -M  

     M CAFFI AUX  A  a  do nn é  proc u rat ion  à  M  MOR ELLE  L  
  

Ab se nt s  :  Mm e DEM ADE  J ,  M O L IV IER  J ,  M  C AFF IAUX A  
 
Date  d e la  Convocat ion   :  31 /0 5/2 02 3  

     Da te  d’ Af f ic ha ge   :  12 / 0 6/2 02 3  
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : secrétaire de séance 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 

La séance est ouverte sous la prés idence de Monsieur Jean-Michel  MAIRESSE, adjoint  
au maire.  
 
Conformément aux artic les 2121-15 et  L5211-1 du CGCT, i l  y  a l ieu de nommer un 
secrétaire qui pourra être secondé par  des  auxi l ia ires.  Cette désignat ion est  la  pre-
mière question à l ’ordre du jour.  
Madame DHERBECOURT Marjorie,  ajointe  de la commune,  est  dés ignée en qual ité de 
secrétaire par  le consei l  municipal ,  Madame LOZE Valérie est son auxi l ia ire.   
 
Le Conseil  Munic ipal ,  après en avoir  débattu :  
 
ADOPTE à l ’unanimité  

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Election des délégués pour les élections sénatoriales 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 
Vu le d écret  n°2 023 -257 du 6 avr i l  20 23 po rtant  convo cat ion d es  co l lèges  électoraux pou r  les  
élect ions  d es  s énateurs .  
Vu  la  c i rcu la i re p réfectora le,  le  p rés id ent  de s éance M M AIRESSE indique  que le bu reau é lectora l  
est  co mpos é p ar les  d eu x membres du  cons ei l  munic ipa l  les  plus  âgés  à  l ’ouvertu re  du scru t in  et  
des  d eux  memb res prés ents  les  plus  jeun es ,  i l  s ’ag i t  d e mesd ames GALET A-M et  HE LOIR L  et  
mess ieurs  DUMEZ D et  ROUSSEAU S  
La  prés iden ce du bureau  est  assurée par  M M AIRESSE  J -M  

 
La  l is te déposée et  enregist rée :  



 
La  l is te «   B ien  v ivre à  Bert ry   »  est  co mp osée de :   
 

1 .  MME GALET ANNE-MARIE            t i tu la i re  
2.  M CAFFIAUX ALBAN                    t i tu la i re  
3.  MME FOUREZ AN GELE                  t i tu la i re  
4.  M MON TIGN Y FABRICE                t i tu la i re  
5.  MME DHE RBECOURT M ARJORIE    t i tu la ire  
6.  M MORELLE LAUREN T                 sup pléant  
7.  MME GAVE N ATH ALIE                  supp léant  
8.  M GRAS SE BASTIEN                     sup pléant   

   
Après  enreg istrement d es  cand idatures ,  i l  est  p rocéd é au vote sans  débat  et  par  scrut in  secret .  
Après  d épou i l le ment,  le s  résu ltats  sont  les  su ivants  :  
-  Nomb re d e bul le t ins  :  1 8  
-  Bul let ins  b lan cs  ou nu ls  :  0  
-  Su ff rages  expr imés  :  18  
 
 
 

 
 

A obtenu :  
- L iste «  Bien  v ivre à  Bertry   »  :    1 8 vo ix  

 
 

Le p rés id ent  d e séance proclame les  résu ltats  d éf in i t i fs  :  
L iste «  Bien  v ivre à  Bertry    »       8  s ièges  sont  5  t itu la i res  et  3 suppléants   
 
Sont  é lus  :  
 
 

1  MME GALET ANNE-MARIE            t i tu la i re  
2  M CAFFIAUX ALBAN                    t i tu la i re  
3  MME FOUREZ AN GELE                  t i tu la i re  
4  M MON TIGN Y FABRICE                t i tu la i re  
5  MME DHE RBECOURT M ARJORIE    t i tu la ire  
6  M MORELLE LAUREN T                 sup pléant  
7  MME GAVE N ATH ALIE                  supp léant  
8  M GRAS SE BASTIEN                     sup pléant   

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Marché des cantines scolaires 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 
Monsieur le  Président de séance expose au consei l  qu’une consultat ion a é té  lancée en 
procédure adaptée pour l ’at tr ibution du marché de fourniture des repas en l ia ison 
froide du restaurant scola ire de l’école maternelle  et  de l ’école primaire pour les  
années scolaires 2023-2025.  
Afin d’assurer le fonctionnement de la  cant ine dès la  rentrée,  le  Président de séance 
demande au conseil  l ’autor isat ion de souscr ire le  marché qui sera attr ibué au mieux-
disant,  retenu d’après  les  cr itères f ixés dans le  règlement de consultat ion.   
 
Le Consei l  Municipal,  après avoir pris connaissance des différentes  proposit ions,  
 
DECLARE l ’offre de la  société DUPONT Restauration comme la mieux-disante au vu 
des cri tères  du marché.   
 
AUTORISE le Maire à signer le  marché pour la  fourniture des repas en l ia ison froide  
du restaurant scola ire  de l ’école maternelle  et  de l ’école primaire pour les années  
scolaires 2023-2025  avec la  société DUPONT Restauration.  

 
VOTE :  Pour à l ’unanimité .  
 



 
 

OBJET DE LA DELIBERATION : Installation d’un système de vidéoprotection  
 

 
Le président  de  séance propose à  l ’assemblée de prendre une dél ibération pour nommer 
le prestataire pour l ’ instal lation de systèmes de v idéoprotection sur la commune.  
Les caméras permettront  d’enregistrer et  de stocker des images ains i que de répondre aux 
éventuel les  réquisit ions judiciaires . Le disposit i f  de vis ionnage des images sera instal lé  
en mair ie dans un local dédié.  
L’ instal lat ion du système de vidéoprotection est  actée pat  arrêté  préfectoral  en date  du 
20/10/2021. 
Sur  le plan f inancier,  l ’ invest issement  s’élèverait  pour 6 caméras  de survei l lance générale  
et 3 caméras  de lecture de plaques à 49 735.44 euros HT par la  société Sofratel  de  
Bouchain,  solution économiquement  la  plus  avantageuse au regard de l ’autre proposit ion.  
I l  est rappelé que la commune a obtenu une subvent ion de 15 671.92 par la  Région et 
qu’en outre une subvention PTS a été soll ic itée auprès du département du Nord, pour  
laquelle une dérogat ion pour commencement ant icipé de travaux est accordée en 
attendant la  commission d’octroi .  

 
Après avoir entendu l’exposé du président de séance  et en avoir délibéré, le conseil municipal décide à 
l’unanimité : 
DE RETENIR l’installation du dispositif de vidéoprotection de la société Sofratel  de Bouchain, pour 
un montant  de 49 735.44 € ht avec un commencement de travaux à parti r de  septembre 
2023.  
DE PRENDRE une maintenance Full services déplacement, pièces et mains d’œuvre. 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération. 

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Baux ruraux 

 
 

Monsieur le  Maire expose au consei l  que les baux des  terres communales arr ivent à 
expirat ion au 31 octobre 2023. Hormis une vente et un changement de propriétaire,  
les autres locataires souhaitent  renouveler pour 9 ans.  

 
Le conseil  munic ipal après en avoir délibéré,  
 
DECIDE de renouveler les locations  de parcel les de terres agricoles à compter du 31  
octobre 2023.  
 
DIT que le bai l  sera  conclu conformément  aux disposit ions des artic les L411-1 et  sui -
vants du code rural .  
 
AUTORISE le  Maire à s igner le  bai l  avec les  locataires  et  à émettre le  t itre de recette 
correspondant aux fermages.  
 
VOTE Pour à l ’unanimité.  

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION : Accroissement temporaire d’activité 
 

 
D E L I B E R A T I O N 

 
Vu la loi  n°83-634 du 13 juil le t  1983 modif iée portant droi ts  et  obligations des  
fonctionnaires ;  
Vu la  loi  n°84-53  du 26 janvier  1984 modif iée  portant  disposit ions statutaires 
relatives à la  fonct ion publ ique terr itoriale ,  notamment son art ic le  3 .  
Considérant qu’i l  est  nécessaire de recruter  deux agents contractuels pour fa ire  
face à un besoin l ié  à  un accroissement saisonnier d’act ivité .  



 
Le Consei l  Municipal,  après en avoir  dél ibéré,  
 
DECIDE de procéder  au recrutement d’un agent  contractuel  dans le  grade 
d’adjoint technique pour fa ire face à  un besoin l ié  à  un accroissement sa isonnier  
d’activi té  à  la  cantine  pour  la  période du 10 jui l le t  au 28 juil let  2023 a insi  qu’un 
agent contractuel au grade d’adjoint  technique pour les atel iers pendant  6  mois.  
DIT que le  premier agent assurera les fonct ions d’agent de cant ine pendant l ’ASLH 
à temps non complet so it  25 heures hebdomadaire.  Quant  au deuxième i l  
trava il lera  à temps complet aux atel iers techniques.  
La rémunération des  agents sera ca lculée par référence  au grade de recrutement 
échelon 1 échelle  C1.  
VOTE :  Pour  :  à  l 'unanimité .  

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : révision libre des attributions de compensation année 2023 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 

Il est rappelé qu’en application des dispositions du V de l’article 1609 nonies C du CGI, la CA2C verse à 
chaque commune membre une attribution de compensation. Celle-ci ne peut être indexée.  

Les attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres budgétaires des communes 
membres et de leur EPCI lorsqu’il y a transfert de compétences et de charges dans le cadre de la fiscalité 
professionnelle unique. C’est une dépense obligatoire de l’EPCI.  

Lors de tout nouveau transfert de charges entre les communes et leur EPCI, la CLECT se réunit obligatoi-
rement afin d’évaluer le montant des charges transférées.  

La CLECT s’est réunie le 23 septembre 2020 et a validé le rapport d’évaluations des charges transférées. 
Celui-ci a été transmis aux communes membres et validé à la majorité qualifiée.  

La communauté d’agglomération peut alors décider de s’écarter de ce rapport et proposer à ses com-
munes membres de réviser librement le montant de leurs attributions de compensation.  

Dans ce cas l’EPCI et les communes concernées par cette fixation libre devront prendre des délibérations 
concordantes.  

 
Vu la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu le 1e bis du V de l’article 1609 nonies C du code général des impôts, 
Vu la délibération 2020/133 de la communauté d’agglomération du caudresis catesis fixant le montant 
des attributions de compensation 2020 suite au rapport de la Commission Locale d’Évaluation des 
charges Transférées. 
Vu la délibération prise en séance du 06 avril 2023 de la communauté d’agglomération du caudresis 
catesis fixant le montant des attributions de compensation fixé librement pour 2023,    

Considérant le rapport de révision libre des attributions de compensation ci annexé, 

Entendu les modalités de fixation libre, 

M. Le Président de séance, invite le conseil municipal à délibérer sur l’approbation du montant révisé 
de l’attribution de compensation pour un montant de 258 226 € 
 
VOTE pour à l’unanimité pour ce montant en 2023. 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Convention – Fonds d’appui pour les territoires innovants séniors 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 
Le Président de séance rappelle à l’assemblée sa demande de subvention au titre du Fonds d’Appui pour 
les Territoires Innovants auprès du réseau francophone des villes amies des ainés - axe 2 pour les projets 
et ateliers prévus au local intergénérationnel du 12 rue de la République.  



 
Lecture est ensuite donnée du courrier d’octroi d’une subvention d’un montant de 29 592 € par le 
réseau francophone des villes Amies des Ainés dans le cadre du fonds d’Appui pour les Territoires 
Innovants. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité. 
 
APPROUVE les termes de la convention qui définie les modalités de la participation financière du RFVAA 
au projet d’aménagement du local précité et aux engagements de la commune. 
 
AUTORISE le Maire à signer la convention avec le réseau francophone des villes Amies des Ainés. 
 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Convention poste et câbles  - Enedis 

 
 

Monsieur le président de séance expose à l’assemblée  qu’Enedis a besoin d’installer un poste de 
transformation du courant électrique sur un terrain appartenant à la commune et cadastré ZK0077 
situé rue Pasteur ainsi que des câbles sous les terrains AA0100 et ZK0077. Ces travaux nécessitent une 
convention de mise à disposition et une convention de servitudes. 
 
Après avoir entendu l’exposé du président de séance  et en avoir délibéré, le conseil municipal,  
 
VOTE Pour  à l’unanimité   
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution 
de la présente délibération, notamment la convention de mise à disposition et la convention de 
servitudes avec la société Enedis. 
 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Comptabilité - Nomenclature M57 

 
 

Monsieur le président de séance expose à l’assemblée : 
Le référentiel M57 est l'instruction budgétaire et comptable la plus récente, mise à jour par la DGCL et 
la DGFiP, en concertation étroite avec les associations d'élus et les acteurs locaux. 
Il permet le suivi budgétaire et comptable d'entités publiques locales variées, appelées à gérer des 
compétences relevant de plusieurs niveaux : bloc communal, départemental et régional, tout en 
conservant certains principes budgétaires plus favorables applicables aux référentiels M14, M52 et M71. 
Il est le référentiel le plus avancé en termes de qualité comptable puisque c'est la seule instruction 
intégrant, depuis 2018, les dernières dispositions normatives examinées par le Conseil de normalisation 
des comptes publics (CnoCP). La généralisation de la M57 est prévue au 1er janvier 2024. 
La candidature de la commune de Bertry a recueilli un avis favorable du comptable public en date du 22 
janvier 2023 
Après avoir entendu l’exposé du président de séance  et en avoir délibéré, le conseil municipal,  
 
AUTORISE à l’unanimité  le changement de nomenclature budgétaire et comptable du budget de la 
commune de Bertry et du budget annexe de la Maison médicale, par l’adoption du référentiel M57, à 
compter du 1er janvier 2024, en application de l’article 106 alinéa III de la Loi n°2015-991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République, modifié par l’article 175 de la Loi n°2022-217 
du 21 février 2022 dite Loi 3DS 
OPTE pour la nomenclature abrégée 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération. 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Commission site Tritube 

 
 

D E  L  I  B  E  R A  T I  O N  



 
Monsieur le président de séance propose à l’assemblée de constituer une commission destinée au 
projet d’aménagement du site Tritube, repris depuis peu par l’EPF. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et dépouillé les voix : 
 
Vote Pour à l’unanimité 
 
NOMME dans la commission Site Tritube les membres suivants : 
 
Mesdames FOUREZ, GALET et GAVE, messieurs OLIVIER, GRAS, MORELLE et DUMEZ 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Demande de dérogation – Agenda d’accessibilité 

 
 

Monsieur le président de séance rappelle à l’assemblée que la commune s’est engagée en 2016, à la 
demande de l’état, dans un agenda d’accessibilité programmée  ( ADAPT ) consistant à programmer et 
réaliser des travaux d’accessibilité dans les bâtiments communaux sur plusieurs années.  
Cependant certains travaux n’ont pas pu être fait dans les délais impartis, pour différentes raisons, et 
par conséquent il serait nécessaire de demander une prolongation de délai. 
 
Après avoir entendu l’exposé du président de séance et en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à demander une prorogation du délai d’exécution de l’agenda 
d’accessibilité programmée de la commune. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération. 
 
D E L I B E RE  e n  sé a n c e  le s  j ou r,  m o is  e t  a n  s u s d i t s  e t  on t  s ig n é  a u  re g i s t r e  t o u s  l e s  m e m b r e s  p ré s e n t s .  P o u r  c op ie  
c e r t i f i é e  c o n f orm e p a r  le  M ai re  s ou s s ig n é  q u i  d é c la r e  avo i r  a c c om p l i  le s  f o rm a l i té s  d e  p u b l i c i t é  e t  d e  
t ra n s m i s s ion  p ré vu e s  p a r  l e  C od e  G én é ra l  d e s  C o l l ec t iv i t és  Ter r i to r i a l es .  

 

Le Secrétaire de séance,                                                                                                   Le Maire, 
 

DHERBECOURT Marjorie                                                                                                  Jacques  OLIVIER 
 

 
Acte rendu exécutoire le 16/06/2023 
Après envoi en Sous-Préfecture le 16/06/2023 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


